
ENTRE: 

A VENANT AU PLAN D'EPARGNE ENTREPRISE 

AVENAN'r N'°t AU PLAN D'EPARGNE EN'l'REPRl�E 

DE VUES COMPASS GROUP·Frnnce 

Le représentant des Sociétés constitutives de l'lIÉS CGF suivantes: 

La Société COMP ASS GROUP France, 
La Société MEDIANCE. 
La Société SERVIREST, 

D'UNE PART, 
ET: 

Les Organisations syndicales représentatives au sein de l'UES CGF. 

D'AUTRE PART, 

H est convenu ce qui suit 

fREAMBULE 

Le présent avenant a pour objet de modifier le Pbm d'Epargne Entreprise (PEE) oonctu le.28 février 2012 
selon les modalités suivantes : 

- Ajout de (a prime d'intéressement
- Intégration des modific.ations nécessitées par les derniers textes de loi

• Versement de la prime d'intéreueinent au plan d'épargne d'entreprise à défaut de choix
du bénéficiaire.

• Date limite de versement de la Participation au Plan d' Epargne Entreprise
• Calcul du point de départ d�indisponibilité des sommes versées dans te PEE
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·_L'article: 2 est complété comme suit:

Article 2 -Alimentatiop dtt plan

• Versement de l'intéressement

Les sommes attribuées au titre de l'intéressement et aff-ectées au Plan doivent être versées tians un délai 
mmômum de quinze jours à compter de leur date de paiement p00r bénéficier de .l'ex-onéraûon fiscale attacb.ée 
à l'intéressement. · · · · 

La prime d'intéressement affecté-e au Plan est exonérée ·d'impôt sur le revenu dans la limite d'un montant égal 
â 3/ 4 du plafond ann�l moyen retenu pout le calcul des cotisations de Sécurité Sociale conformément à l'article 
L 3315-2 du Code d11 tra.vait 

Les .sommes versées au Plan en l • absence de réponse du bénéficiaire sur la perception immédiate de sa quote• 
part ou son versement à un plan <l' éparwie salariale, sont investies selon l'option par défaut défüûe plus bas. 

Cette option par défaut s'applique égalenient si le bénéficiaire demande l'affectation au Plan des sommes lui 
revenant sans indiquer te support retenu. 

L 'article 4 est rempi.acl par la rldactîon suivante _. 

Article 4 - Modalité de gestion 

Les sommes versées au Plan par les bénéficiaires QU par .irf�ntreprise cSont., dan.,; un délai de quinze jours à 
compter respectivement de leur versement par le bénéficiaire ou de la date à laquelle elles sont dues, 
ernpl�yêes, � l'acquisition de parts de fonds communs de placement d'entreprise (FCPE). 

Les critères de chôix retenus pour déterminer les fürtt1ules de placement ont consisté dans.l'an:a!yse du couple 
rendement/risque,, du potenti.el de performance, de la politique d' inv�sement et du type d'actifs détenu.,; par 
les FCPE qui sont mentionnés dans leur DlCI qutfigurent en annexe. 

Les sommes recueillies par le Phm sont employées, au choix des bénéficiaires, à l'acquisiti�n. de part& des 
FCPE suivanp; 

• AMUNDI Label Monétaire ESR- F
• AMUNDI Label Equilibre- Solidaire ESR·- F
• AMUNDI Opportunités ESR.- F

• Gérés par· 1a. Société de gestion Amundi Assct Management, société anonyme ayant son siege social 90
boulevard Pasteur, 75015 Paris; Le Dépositaire étant CACEIS Bank France, soéiêté anonyme ayant son. siège
social 1.3 place Valhubert, 75013 Paris.

Les èritères de choix retenus pour dêtemiiner tes formules. de plaœment, la lis� des FCP"B retenus ainsi que 
leurs DICI présentant leurs orientations de gestion et leurs caractl-ristiqucs, figurent en an."l.ex.e du préSent 
a.venant. 
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• Optio1t par difaut

A défaut d'indication·de choix de placement dûment exprimé par le bénéficiaire., les sommes 
affectées au Pla� quelle que soit leur origine, sont investies en total� dans le fonds <<" AMUNDI 
Label Monéblire ESR- .F >>. 

L'article 'J est modifié comme suit: 

Article 7--Délai d'indisponibilité PEE et eas de déhtocaees anticipés 

7.1 Les parts inscrites au compte des·bênéficiaires ne deviennent disponibles qu'au tenne d'une période de 
blçcage de 5 ans. Pour 1' appréciation de ce délai. tes périodes d' füdj.sponibilité déjà courues correspondant amc 
sommes transférées sont prises en compte. 

Pour toute part. -acquise au cours d'une année civile, la période de blocage débute le 1er jour du sixième mois 
. qw suit la date de clôture de l'e:'ercice comptable de l'Entreprise prtcédant la date d'acquisitll)n. 

7.2 Toutefois, les droits peuvent exceptionneHement être liquidés avant l'échéance de la période 
d'indisponibilité dans les cas. prévus à l'article R. 3324-22 du Code du travail, à savoir : 

- mariage ou conclusion d'Wl pacte civil de solidarité par l'intéressé ;

- naissance ou arrivée au foyer d'un enfant en vue de son adoption. dès lors que te foyer compte
déjà au moins deux. enfants à sa charge ;

- diwrce, séparation ou dissolution d'un pacte cMl de solidarité lorsqu'ils sont assortis d'un
jugement prévoyant la résidence habituelle unique ou partagée d,au moins un enfant au domi�ile
de l'intéressé;

- invalidité de l'intéressé, de ses enfants, de son conjoint:, ou de son partenaire Hé par un pacte civil
de solidarité. Cette invalidité s'apprécie au sens des 2° et 3° de l'article L. 34 l-4 du Code de la
.sécurité sociale ou est reconnue par décision-de la commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées à condition que le t.aux. d'incapacité atteigne au moins 80 % et que
l'intéressé n'exerce aucune activité professionnelle ;

- décès de l 'inreressé, de son conjoint ou de son part:eµ.aire lié par un pacte civil de solidarité. En
cas de décès de l'intéressé, il appartient à ses ayants droit de demander la liquidation de ses droits.
Dans ce cas, les dispositions du 4 du III de l'article 150-0-A du Code général des impôts ces.�ent
d'être .applicables à 1 'e:x.piratîon des délais fixés par l'article 64 l du mêtne Code ;

- rupture du contrat de travail, cessation de son activité par l'entrepreneur individuel, fin du mandat
social, perte du statut de conjoint collaborarew- ou de coajoint associé ;

- affectation des sommes épargnées à la création ou reprise, par 1•intéressé, ses enfants, son conjoint,
ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, d'une entreprise ind�elle, commerciale,
artisanale ou agricole, soit à tltre individuel� soit sous la forme d'une société à con�ition d�en
exercer effectivement le contrôle au sens de rarticle R 514 l-2 du Code du travail, à l'installation
en ·vue de l'exercice d'une autre profession non salariée ou à l'acquisition de parts sociales d•une
sooîété coopérative de production ;
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- affectation des sommes épargnées à Pacquisition ou agrandissement de la résidence principale
emportant création de surface habitable nouvelle relie que définie à rarticle R. 111-2 du Code de
la -construction et de !"habitation., sous réserve de rex.istence d'un permis de construire ou d,une
déclaration préalable de travaux, ou à la remise en état dé la résidence principale endommagée à
la suite d>une utastrophe naturelle reconnue par arrêté ministériel ;

situation de surendettement de l'intéressé défmie à l'article L. 331-2 du Code de la con.�ommation,
sur demande adressée à l'organisme gestionnaire des fonds ou à t� employeur. soit par le président
de la commission de surendettement des particuliers, soit par le juge lorsque le déblDCa!,re des
droits paraît nécessaire à l'apurement du passif de l'intéressé;

- en cas de violèn� conjugales à savoir les violences commises contre l'intêressé par son conjoint,
son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son ancien conjoint, concubin
ou partenaire.

Tout autre cas institué ultérieurement par voie· légale<>u réglementaù:e s,appliqueraautomatiquement. 

La levée anticipée de l'indisponibilité intervient sous fonne d'un versement unique qui porte. au choix 
du salarié, sur tout ou partie des droits susceptibles d'être débloqués. . 

La demande du salarié doit être présentée dans: un délai de 6 mois à compter de la surven3'4ce du fait 
générateur, sauf dans les cas de cessation du· contrat de travail, décès du -conjoint ou de la personne 
liée au bénéficiaire par un pacte civil d� solidarité, invalidité et surendettement, ou de violences 
conjugales où elle _peut intervenir à tout moment.· 

Le jugement arrêtant le plan de cession totale de !'Entreprise ou ie jugement ouvrant ou prononçant 
Ja liquidation judiciaire de PEntreprise rendent immédiatement-Qxigibles tes droits à participation. non 
échus en apptication de l�article L. 643�1 du Code de commerce et de l'articleL. 3253-10 du Code 
du travail. 

L'article I 1 est moâifié par/ 'information sw.vante : 

Article 11.:. Information du personnel 

AIDE A LA DEÇŒION 

L'aide à la décision prévue l?ar l'article L 3332-7 du Codeôu travw est mise� œuvre a minima dl.ms le cadre 

de l'interrogation des bénéficiaires �'tir te choix entre te versement immédiat ou l' investissem�t des sommes 
dues au titre de l'intéressement et/ou la participation. 

Les .intéressés bénéficient de cette aide via. le(s} support{s) de communication choisi.(s) par l'entreprise pour 
r exercice de cette interrogation. 

Le Teneur de Coi:npte$ met à disposition de chaque salarié sur son e..<:-pace sécurisé un certain nombre 
d'informations sur les supports de placem.ent disponibles dans le plan d'épargne entreprise (fiche produit, 
documentation juridique, performance, niveau de risque, classe d'actifs ... ). Ces infur:mations ont pour vocation 
d'aider le salarié dans sou. choix de plac(,'ffl.ent. 
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L'article 12 est remplacé par la rédaction suivœtte: 

Article 12 -Cas du d�part de PEntrepri.1;e 

Tout bénéficiaire quitta.nt l'Entreprlse reçoit un état récapitulatif tel que prévu à l'article L 3341 � 1 du Code 
du travail, à insérer dans le livret d'épargne �latiate: Cet état c:omporte notamment 
w l'ensemble des sommes cl valeurs mobilières épargnées ou m:msférées au sein de !'Entreprise dans ie cadre 

de la participation et des plans d'épargné salariale en distinguant les actifs disponibles et, le cas échéant, 
ceux qui sont affectés au plan d'épargne pour la retraite collectif. avec leur date d'éc�ce; . 

- une information sur la prise en charge des frais de tenue de compte en précisant si ces frais sont à la charge
des bèné.ticiairœ par prélèvement sur leurs avoirs ou à la char,ge de l'Entreprise ;

- tout élément jugé utile au bénéficiaire pour obtenir la liquidation <le ses avoirs ou leur transfert éventuel
vers un autre plan d'épargne salariale,

- une information sur la prise en charge des frais do gestion en précisant si les sommes sont transf�rées vers
des FCPE à la charge des épargnants ou maintenus sur tes FCPE à la charge de l 'Entreprlse.

Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification de$ personnes physiques est hl réfétence pour 
la tenue du livret du bénéiiciaire. Il peut fi�r sur les relevés d� comptes individuels et l'état récapitulatif. 

Les références de l'ensemble des établissements habilités pour les activités de conservation on 
d'administtation. d'instruments financiers en application del' article L 542-1 du Code monétaire et financier, 
gérant des sommes et valeurs mobilières épargnées ou transférées par le bénéiiciaire dans le cadre d'un 
dispositif d'épargne salru:ia.Ie figurent s1.1r chaque relevé de compte individuel et s_ur chaque état récapitulatif.

Lorsqu'un béné:fi.ciaire ne peut être atteint à la dernière adresse indiquée par lui, la conservation des parts de 
FCPE continue d'être assurée par t• organisme qui � est: chargé et auprès duquel l'intéressé peut les réclamer 
jusqu'au. terme des délais prévus au III de l'article L 312.20 du Code monétaire et,fina:ncier. 

Dispositions !"males 

Les autres dispositions du règlement du FEE restent inchangées. 

L*aveaant prend effet à compter de ta date de dépôt. ll est conclu pour une durée indétennioée. 

Le présent règlement sera déposé dès sa roneiusio.n, par les soins de i'Entreprise, ex:elusivcmeut sous forme 
d.érnaœrialisée sux la platefomie de téléprocédure ; www.teleaccorrls.travail-emploi.gouv.fi'.

Fait à Châtillon. le 08/01/2020 

Pour la Sociétés de l'Unité Economique et Sociale COMPASS Group France: 

Frédéric BOURDEAU, Directeur <les Ressouroes Humaines. 

Pour la Fédération des ··><-'----= 
Dominique JARDIN, _. égÙ.ée , dîeale-€-enttare� 

,c.-:::::::.· 
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Pour le syndicat FO COMP ASS (SFO/CGF) 

Raphael JEM-1ROY, Se<--rétaire Général 

Pour le Syndicat CFE..CGC-INO VA, 

Christine GUIDA, Déléguée Syndicale Centrale. 

PQUr la Fédération CFTC CSFV, 

Jea.11. SAL,VADO, Délégué Syndicat Central. 

Pour le Syndicat CGT,

Christophe ClANFARANI, Délégué Syndical Central. 

Pour te syndicat UNSA COMPASS � 

0 M
r------...

TOURE Ma Dembo. Délégué Syndical Ce�� 
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ANNEXEI 

INF'ORMATION SUR LES .FONDS COMMUNS DE PLACEMENT D'ENTREPRISE 
ET CRITERES DE CHOIX 

Le présent Plan offie aux salariés Ja possibilité d'investir dans· 3 Fonds· commun. de placement d'entreprise 
(FCPE) fta.is charge fonds. 

Ces fonds constituent une véritable gamme de placement dont 1' objectif est de satisfaire les différents besoins 
des épargnants. quels que soient la du.rée de placement envisagée et le degré de risque accepté. 

Placer SOI!, épa,rgne en fonctiqu de fa durée de placement envi.�gée •.• ',, 

Les fonds dÙ Plan sont composés d'actions, obligations et/ou monétaires, détenus en direct ou via des 
Organismes de Placement Coliootif en Valeurs Mobilières (OPCV'rv1). 
Compte tenu des aléas des .tru'U'Chés, notammont à court tetme., les placements actions dem.andent un 
engagement d'épargne sur une période suffisai:nment longue (pl us de 5 ans). Les placements obligataires. sont 
compatibles avec des échéances plus eourtes (de l'otdre de 2 à 5 ans). 
Enfin, le placement monétaire est â privilégier à court terme (un an et moins) • 

... et du niveau dê risque accepté ... 

Les études économiques montrent qu'historiquement, le placement actions, risqué à court terme. fournit le 
meilleur .rapport rîsque/perfonna.nce à long tenne. li est susceptible de bénêficier pleinement des prog;res 
techniques, de ta croissance économique et des gains de pouvoir d•achat qui en résultent, ce qui en fait le 
meilleur placement à long terme en vue de la retraite. 
Le placement obligataire est relativement moins risqué à court terme et offre à long terme des perspectives de 
performances moyennes. 
Enfin, le p!aœment monétaire, très sûr à court tenne, donne des performances régulières mais plus limitées 
sur le long terme . 

... dans les différents FCPE du présent Plan 

• Le fo.ads Al\1.UNDl Label Monétaire ESR - F recherche une perfonnance du eapftal investi proche d.e
celle du marché monétaire tout en répondanl au.x critères do l'InvestiS$em.ent Socialement Responsable.

• Le fonds AMUNDI Label Equilibre Solidaire ESR..: F eherohe à bénéficier, au travers d'une gestion
diversifiée répondant aux critères de I'InvéSti8sement Socialement Responsable, de l'évolution des marchés
d'actions et de taux de ta zone euro. tout en irwestissant dans des projets filvorisant l'emploi et l'insertion
sociale.

• Le fonds AMUNl>I Opportunités ESR- l! recherche, sur la durée de placement recommandée de 5 ans, 1a
valorisation du capital par la roi.se en place d'une gestion flexible et dynamique de l' e,x:position aux différentes
cl.a.'lses d'actifs. Afin d'atteindre l'objectif rie gestion. le fonds est géré dans une optique dynamique et de long
terme,, en fonction de!l convictions du gérant
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ANNEXE li 

DOCUMENTS D'.INFO'RMATJONS CLES POUR L'lNVESTISSEUR DES FCP.E 

AMUNDI Label Monétaire. ESR- F 

AMUNDI Label Equilibre Solidaire ESR - F 

AMUNDI Opportunit& ESR-F 
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